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       Madame, Monsieur,

Chers Parents, 

Une rentrée scolaire n’est jamais une chose simple à mettre en place…

Pour l’année scolaire 2019-2020, nous allons fonctionner avec le même 

nombre de classes que l’an dernier soit huit classes de maternelle et treize classes 

élémentaires.

Nous sommes très heureux de pouvoir accueillir trois nouvelles collègues, 

Sonia TARDIVEL qui enseignera en maternelle, Anne-Sophie SEILLER qui enseignera en 

CE1 et Laëtitia GAUTHIER en élémentaire.

Plusieurs nouveautés sont à l’ordre du jour de l’année scolaire 2019-2020 qui 

va commencer  avec son lot de questions et d’incertitudes, avec des projets à vivre, et aussi 

avec de nouveaux visages autour de nous.

Pas loin de 580 élèves, soit environ 440 familles, vont prendre le chemin de 

l’école pour y venir chaque matin....Il n’est pas faux de dire et redire que je compte bien 

évidemment sur l’investissement de tous et le travail de chacun pour que nous puissions à 

nouveau remplir notre mission.

Je profite de ce courrier de rentrée pour souhaiter la bienvenue aux nouvelles  

familles qui arrivent sur l’école. Nous vous remercions de la confiance que vous nous 

témoignez. Nous essaierons ensemble de faire en sorte que cette année soit efficace, 

heureuse, et que notre école reste un lieu d’accueil chaleureux. 

Vous trouverez ci-après les nouveautés et les divers renseignements pratiques 

que nous vous demandons de lire avec attention. Le respect des consignes est nécessaire 

à la bonne marche de l’école. Toute l’équipe éducative fera le maximum pour que vos 

enfants passent une excellente année scolaire dans une ambiance de travail et de 

sérénité. 

A noter, je serai à temps plein sur l’établissement pour assurer la direction de 

l’école. Mme Plunian Gwénaëlle assurera l’intérim les jours où je serai absent pour 

réunions.
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Le Chef d’établissement,

R.LESSARD



L’équipe éducative:

 8 classes maternelles  :

- Mme Marie-line MARANGES PS1/2

- Mme Myriam LORCY  PS 2 

- Mme Katia VERNAY PS 2

- Mme Maud LE BRETON MS 

- Mme Chantal ROLLAND MS

- Mme Sonia TARDIVEL GS

- Mme Marie-Emmanuelle GUILLOT  GS

- Mme Carole LE VIGUELOUX GS

13 classes élémentaires :

- Mme Agnès LE NEZET CP

- Mme Fanny DUMONT  CP  et Laëtitia GAUTHIER (le jeudi)

- Mme Virginie BOUCHET CP-CE1

- Mme Françoise LE RAY CE1 à 1/2tps avec Mme Anne-sophie SEILLER(lundi et mardi) 

- Mme Jocelyne LE BOULCH CE1(de septembre à fin janvier 2020) et un ou une 

suppléante de Février à Juillet 2020 en CE1.

- Mme Christelle GRAFFION CE2 

- Mme Gwénaëlle PLUNIAN CE2

- Mme Magalie ARTHUS CE2 et Laëtitia GAUTHIER  (le vendredi)

- Mme Murielle GAUDENS CM1

- Mme Gaëtane JEHANNO CM1 

- Mr Jean-Charles DANO CM1

- Mme Pauline DANO  CM2

- Mme Marie SEIGNARD  CM2 

Poste D’adaptation sur l’école : Mme Dominique PIONNEAU ( ASH)

Ecole St Joseph  -  56250 Elven  

: 02 - 97 - 53 - 30 - 94    -e-mail:ecole.stjo.elven@aliceadsl.fr

page -3 -

   

  7 Aides Maternelles pour aider les enseignantes :

 

Une aide précieuse 

au niveau  de l’encadrement !

- Virginie

- Marcelle 

- Maëla

- Valérie

- Françoise

-Corinne

- Sophie



De notre côté, nous n’avons pas attendu la rentrée pour anticiper au mieux… 

Le conseil d’administration de l’OGEC a validé les décisions suivantes:

- recrutement en cours d’une AVS (Aide Vie Scolaire) .

  Au niveau administratif :

Secrétaire/Comptable : Mme  Florianne Maignan 

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h15 et de 13h à 18h.  

Entretien des locaux  :  Cathy FORILLIERE.

ASEM en maternelle: Maëla JEHANNO, Françoise GOUARIN, Virginie 

CABALLERO, Valérie GARNIER, Corinne LE LAN, Marcelle GALLIOU, Sophie 

GAUTHIER.

AVS en poste :  Isabelle KERVILLE

     Président d’APEL : Mme  Annaïg GUEVEL

     Président d’OGEC: Mr Olivier MICHEL

     Chef d’établissement : Mr Ronan LESSARD 
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Les  horaires:

En élémentaire : l’école commencera le matin à 8h30 pour les primaires et finira à 11h30. Un 

système de surveillance sera mis en place de 11h30 à 12h15 sur la cour pour les parents souhaitant récupérer 

les enfants pour la pause déjeuner. De même après déjeuner, l’école ouvrira à 12h30 et les cours débuteront à 

13h20. Une surveillance sera mise en place durant cette durée. Pas de changement pour les horaires de sortie.

La pause du midi pour les élèves peut sembler longue....aussi il a été décidé par l’équipe enseignante de reconduire 

l’expérience du soutien sur le temps de pause du midi.

 En maternelle : l’école commencera le matin à 8h45 avec accueil en classe dès 8h30 comme 

cette année. Fin des cours à 11h30 pour aller à la cantine. Le même dispositif de surveillance que pour les 

primaires sera mis en place en maternelle  entre 11h30 et 12h15.

  

Les horaires de la cantine et de l’école : Comme l’an dernier, les élèves de cycle 1 et 2 partiront 

déjeuner à 11h30. les élèves de cycle 3 partiront 12h15.

   � En détails :

L’école est ouverte le matin à 7h15, fermeture à 12h15 

Matin début des cours

Elémentaire:

8h30 à 11h 30

Maternelle:

8h30-8h45 accueil en classe 

8h45 à 11h30 cours

11h30 à 12h15 : surveillances sur les cours (maternelle et élémentaire pour laisser le temps aux 

parents dont les enfants ne mangent pas à la cantine de venir chercher leurs enfants).

12h30 :Après-midi  ouverture avec surveillances sur les cours (maternelle et élémentaire).

Retour des enfants de la cantine à 12h30.

Après-midi début des cours

Maternelle: 13h à 16h35 cours (13h15 en GS)

Elémentaire:: 13H20 à 16h35 cours

16h35 à 16h40 : sortie pour les cars

16h40 : sortie générale   
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 Garderie sur l’école

 Le matin à partir de 7h15 jusqu’à 8h30
 Le soir de 16h50 jusqu’à 19h15



• Elémentaire : début des cours à 8h30.

• Maternelle : début des cours à 8h45.

• Récréations:récréations décalées de la PS au CM2 pour le bien-être des enfants.

• Pas de cours le samedi  matin, ni le mercredi matin.

Les horaires d’ouverture des portails côté cour primaire et côté prairie, merci 

de respecter au mieux les horaires:

• Matin: 8h10  

• Midi : 11h30 à 12h15 et réouverture à 12h30. 

• Soir : 16h35 à 18h (sortie surveillée de 16h35 à 16h50 )

 � Interdiction est faite à tous les parents de pénétrer sur la cour entre 16h35 et 

16h40 . 

Deux sonneries libèrent les élèves :

* La première à 16h35  pour ceux qui utilisent les transports scolaires.

* La deuxième vers 16h40 pour tous les autres, accompagnés ou non.

Pendant les heures de cours, merci de sonner au portail électronique (cour 

primaire, rue quintin) afin de pouvoir rentrer dans l’établissement.

�   Une garderie fonctionne à l’intérieur de l’école :  

• Le matin dans le hall des maternelles de 7h15 à 8h30 

• Le soir dans le hall des maternelles de 16h50 à 19h15 

Le non respect des horaires de fermeture de la garderie entraînera une 

surfacturation automatique.

Garderie et sortie du soir entre 16h35 et 16h50: les parents de PS2 et MS passeront 

par le grand portail à côté de la garderie. L’accès à la garderie sera fermé aux parents 

entre 16h35 et 16h50. Les élèves de PS2 attendront leurs parents dans la salle de 

sieste.

     De 17h à 17h45, les élèves de GS et CP (qui ne vont pas à l’étude) iront en 

garderie dans la salle de motricité du bâtiment D (salle motricité des MS) avec 

Corinne LE LAN.

Après 17h45, il faudra venir récupérer votre enfant dans le hall des 

maternelles.

Sophie GAUTHIER (ASEM) assurera l’étude pour les CP cette année de 17h à 17h45.

Etude des CE et CM avec Françoise GOUARIN (ASEM), Valérie GARNIER (ASEM) et 

Maëla JEHANNO (ASEM).
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- L’ organisation du temps scolaire : 

- Garderie : 

- Etude : 



Répartition concernant les salles d’étude du soir :

Bâtiment central :  Elèves de CE et CP :

lundi : classe de Virginie Bouchet et classe de CE1 Françoise/Margo.

mardi: classe de CP chez Agnès et classe de CP Fanny.

jeudi: classe de CE1 chez Françoise/Margo 

vendredi: classe de CP chez Virginie Bouchet.

Etude des Cp pas de changement : lundi -  mardi salle A9 .

   jeudi - vendredi salle A11.

Etude des élèves de CM: 

Bâtiment B sur la cour des primaires, pas de changement :

Lundi salle B5 - Mardi salle B4 - Jeudi salle B1 - Vendredi salle B3 

A noter :  Pour les élèves du cycle 3 (CM), les devoirs sont disponibles sur le 

site web de l‘école dès le vendredi soir précédent la semaine à venir.

 

Cahier de correspondance :

�   Pour cette nouvelle année scolaire, un cahier ou pochette de correspondance 

va être remis à chaque famille, ceci sera le lien entre les parents et l’école. Les feuilles

qui y sont collées doivent être lues et signées par les parents (cf bas de la page à

droite.).

A noter : �  Toute modification de l’exercice de l’autorité parentale doit être 

signifiée rapidement au chef d’établissement et ou au secrétariat.

Demandes de rendez-vous :

�  La plupart de nos réunions d’équipe débuteront vers 17h15 par conséquent 

les enseignants ne seront plus aussi disponibles le soir. Aussi dans un souci 

d’organisation générale, les rencontres et demandes de rendez-vous avec les 

enseignants devront être anticipées, au mieux, 15 jours à l’avance si possible.

- Les absences :

�   Absence pour maladie ou autre, merci de prévenir l’établissement en 

téléphonant au secrétariat (02-97-53-30-94) le matin même et si possible avant 9h30.

�    Pour les absences exceptionnelles de plusieurs jours, merci de venir 

rencontrer le chef d’établissement.

�   Sans justificatif d’absence un mot pourra être envoyé aux parents par 

l’enseignant de la classe concernée. Une démarche auprès des services académiques 

pourra aussi être envisagée si besoin.
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- Communication: lien école<--->famille :



L’intégralité du Projet éducatif de l’établissement est disponible dans la rubrique : 

“Projet éducatif” sur le site web : http://www.ecole-stjoseph-elven.org/

Extrait du projet éducatif d’établissement :

Convaincus que l’enseignement d’une langue étrangère à l’école élémentaire 

permet de préparer l’élève à l’enseignement secondaire et de s’ouvrir au monde, notre 

projet éducatif donne une place importante à cet enseignement. C’est ainsi que depuis 

plusieurs années l’apprentissage de l’anglais de façon renforcée est assuré pour tous les 

élèves dès la maternelle.

Cet enseignement est réalisé avec le soutien d’intervenants de l’association “ 

Pop English” ainsi qu’avec l’intervention des enseignants habilités de l’établissement. Les 

élèves s’approprient l’anglais au travers d’activités très variées. Ils apprennent des 

comptines, des chants, écoutent des histoires, participent à des jeux pour découvrir le 

fonctionnement de cette nouvelle langue, une nouvelle culture et aussi pour développer 

leur compétence à communiquer.

Depuis deux ans, il a été proposé aux élèves volontaires de passer l’examen 

officiel du “ Cambridge”. 

Cet examen se compose :

- d’un entretien oral - d’un exercice de compréhension “audio” - d’une partie 

écrite (listening, reading, writing).

Suite à cet examen, un diplôme officiel personnalisé attestant du niveau 

d’anglais à la fin du cycle 3 est remis aux élèves en fin d’année.

   Pour les années à venir, tous les élèves de Cm2 seront présentés à l’examen 

officiel du “Cambridge” selon le dispositif suivant :

 La préparation au test va s’effectuer sur deux ans.

En CM1, les élèves vont bénéficier de 20 séances de préparation avec 

l’intervenant de Pop English et ce en plus de l’initiation réalisée par les enseignants 

chaque semaine.

En CM2, les élèves auront 25 séances supplémentaires.

Financement, le coût global :

- intervenant sur deux ans (45 séances) + inscription au test 

(73€)=170€/enfant pour deux ans soit 85€/an/enfant. Ce qui représente 3,70€ par séance 

sur deux ans. 

Le CA d’APEL de l’école a décidé d’apporter une aide financière à chaque 

famille pour ce projet. Cette aide se décomposera comme suit: 

-aide globale de 40 €/ famille soit 20€ en Cm1 et 20€ en Cm2.

La somme due pour chaque enfant s’élève donc à 65€. Une circulaire 

précisera les modalités de règlement à la rentrée.
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- Projet éducatif d’établissement et pédagogie : 



• Aide Personnalisée : Priorité pour la prise en charge et le soutien, accompagnement des 

élèves ayant des projets pédagogiques adaptés de la GS au CM2 durant toute l’année. A 

noter, ce dispositif mis en place est gratuit pour tous.

Organisation générale: 

 Reconduction des horaires pour l’aide personnalisée (soutien)

En CP-CE: Le soutien s’effectuera  cette année le midi de 12h45 à 13h15

En CM: Le soutien s’effectuera  cette année le midi de 11h45 à 12h15

- 2 créneaux par classe seront proposés sur la semaine et la participation au soutien se 

fera sur inscription en accord avec les parents pour quelques élèves, mais aussi de 

manière volontaire et ouverte à tous les élèves qui souhaiteront approfondir une notion 

étudiée le matin-même ou la veille.

Reprise des cours à 13h20 en primaire, fin des cours à 16h35/40.

En maternelle : Le soutien s’effectuera  cette année le midi de 12h30 à 13h. 

- 2 créneaux par classe seront proposés sur la semaine et la participation au soutien se 

fera sur inscription en accord avec les parents pour quelques élèves. Les enseignantes 

pourront aussi proposer le jour-même à des élèves de participer afin d’approfondir une 

notion étudiée le matin-même ou la veille . 

   Comme cette année:  les cours reprendront à 13h pour les PS/MS et 13h15 en GS 

pour terminer à 16h35/40.

-Evaluations des élèves :

�  En ce début, d’année tous les élèves du Cp au Cm2 vont passer quelques 

évaluations, pourquoi ?:

- afin de mieux connaître les élèves,

- afin d’affiner notre action pédagogique,

- afin d’aider à la mise en place du soutien ou aide personnalisée.

 Pas de panique, il suffit souvent “d’un coup de pouce” pour retrouver les bons réflexes. 

Nous avons l’année devant nous pour travailler ensemble.

De plus des évaluations nationales pour les CP et CE1 vont être mises  en place.

Reconduction de l’utilisation du livret scolaire dit “numérique” du Cp au 

CM2. Un code sera distribué à chaque élève dès que possible et ce afin que les 

parents puissent accéder durant toute l’année au livret scolaire et ainsi vérifier 

l’acquisition des compétences.

-Conseils de cycle :

�  Afin de faire un point sur l’évolution de l’acquistion des compétences des 

élèves, quatre réunions intitulées ”Conseil de Cycle” sont organisées par cycle en fin de 

période.

Rappel: cycle 1 = maternelle - cycle 2 = du CP au CE2 - cycle 3 = du Cm1 à la 6eme
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Du Cp au CM2: un livret numérique consultable toute l'année:

Le site https://www.livreval.fr/rennes-2/, contient le livret de compétences de votre enfant .

L'enseignant de votre enfant va vous remettre l'identifiant et le mot de passe nécessaire...A 

conserver !



� Des infos dès que possible sur les différents projets retenus et qui seront 

travaillés tout au long de l’année à venir dans les différentes classes.

-Activités piscine, voile, classes de découverte :

�  Pour les classes concernées, dates et modalités vous seront communiquées 

ultérieurement. 

 Nouveauté activité piscine:

Les élus de Golfe du Morbihan Vannes agglomération ont souhaité rendre accessible au plus 

grand nombre l’apprentissage de la natation scolaire, afin que chaque enfant puisse se sentir en 

sécurité aux abords des côtes du Golfe du Morbihan, et aussi pouvoir découvrir la navigation sur le 

Golfe du Morbihan ou sur les plans d’eau intérieurs.

Aussi, outre la prise en charge des frais de transports, les CP, CE1 et CE2 issus des 34 

communes peuvent bénéficier d’un cycle d’apprentissage de la natation (10 séances). Désormais, ce 

dispositif est organisé et financé entièrement par l’agglomération.

Nous sommes en attente des créneaux pour les classes du Cp eu CE2. Une circulaire précisera 

les dates dès que possible.

Ce qu’il faut retenir : activité piscine entrée+frais de transport = financement Vannes Agglo = 

gratuit pour les familles

CP = 10 séances sur l’année CE1 = 10 séances sur l’année CE2 = 10 séances sur l’année
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Projets VAnnes Agglo   “2019-2020” : Nous avons été sollicités par Vannes Agglo afin de répondre à la mise 

en place de différents projets les projets  des classes de MS et CP ont été retenus.

Théâtre expression corporelle : l’intervention de Rachel Le Boursicaud sera reconduite en 

2019-2020 avec les classes de CE.

- Projets, projets  : 
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- Pour s’y retrouver...  : 



 

- Règlement intérieur : un règlement simple composé de 7 articles :

�   Chaque élève  va recevoir une “feuille de conduite”, merci de lire cette feuille 

avec votre enfant, merci aussi de signer ce document.

Article 1 : Nous avons le  droit  d’être respecté et le devoir de respecter les autres.

Article 2 : Nous avons le droit  d’avoir du matériel pour travailler et le devoir  de le 

respecter.

Article 3 : Nous avons le droit  d’apprendre dans de bonnes conditions et le devoir de 

laisser travailler la classe.

Article 4 : Nous avons le droit  d’aller à l’école pour apprendre et le devoir de 

travailler de notre mieux .

Article 5 : Nous avons le droit  d’être aidé et le devoir d’aider les autres .

Article 6 : Nous avons le droit  d’être en sécurité à l’école et le devoir de ne pas 

mettre en danger les autres.

Article 7 : Nous avons le droit  de nous exprimer et le devoir   d’écouter les autres.

Si je ne respecte pas ce règlement on peut me demander :
1) : de m’excuser et réparer

2) : de balayer la cour

3) : de ramasser les déchets

4) : de m’envoyer dans 1 classe d’un autre cycle

5) : de m’interdire 1 jeu sur la cour

6) : de copier 1 ou plusieurs articles du règlement

7) : d’apprendre par cœur les articles ou 1 poésie

Convoquer mes parents au bout de 3 sanctions

Si je respecte ce règlement :
- je gagne la confiance des autres, des adultes et des enfants

- on peut me confier des responsabilités ( aider, organiser, tutorat, accompagner... )

- on peut me féliciter pour mon comportement

- Exclusion d’un élève :

� Une suspension provisoire de scolarité sans préavis pourra être envisagée par 

le chef d’établissement dans l’attente d’une équipe éducative* ou d’une équipe de suivi 

de scolarité dans le cas ou un élève ne respecterait pas le règlement de l’établissement.
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 Règlement  : 

*équipe éducative= réunion sur l’établissement réunissant l’ensemble des 

personnes auxquelles incombe la responsabilité éducative d'un élève.

En élémentaire, deux 

points supplémentaires



 

�   Les téléphones portables et autres objets connectés sont interdits : Le 

téléphone portable et autres objets connectés ne sont pas autorisés à l’école. Il y a 

possibilité de téléphoner et de laisser des messages à l’école à partir de 7h15 le matin et 

ce jusqu’à 19h15 le soir.

B.O N°160 du 13/7/2010: “l’utilisation durant toute activité d’enseignement et

dans les lieux prévu par le règlement intérieur, par un élève, d’un téléphone mobile

est interdite”.

- Les parasites :

�  Aucune école n’est à l’abri des poux. Les parents doivent surveiller la tête des 

enfants, traiter immédiatement et avertir l’école. La présence de poux peut faire l’objet 

d’une éviction scolaire.

-L’école à Vélo, c’est possible :  Deux espaces pour ranger les vélos:

  - un espace est aménagé dans la prairie de l’école pour stationner les vélos. Ne 

pas oublier d’attacher son vélo avec un antivol. 

  - un autre espace est aménagé près de la garderie, même chose, ne pas oublier 

d’attacher son vélo avec un antivol.

Attention depuis mars 2017 le casque est obligatoire à vélo !

- Les goûters d’anniversaire :

� Pour un vrai moment de partage et de convivialité, merci d’apporter dans la 

mesure du possible un gâteau d’anniversaire. Si votre enfant souhaite plutôt offrir des 

bonbons, un seul bonbon par élève de la classe est suffisant ( éviter les sachets).

    Les chewing-gums et les bonbons durs sont interdits....merci de prendre note.

-  Les médicaments à l’école :

Dans le cas spécifique d'une maladie reconnue nécessitant soins et aménagement 

particulier, le projet d'accueil individualisé (PAI) permet de fixer les conditions d'accueil 

des enfants et l'administration des soins.  En dehors de ce cadre, la prise de 

médicaments est strictement interdite à l'école. "

Par conséquent, nous ne devons trouver aucun médicament dans les cartables,

merci de votre compréhension.

 Obligation scolaire  :

� Les enfants ne pourront fréquenter la classse qu’à partir du moment où la 

propreté est acquise. Merci de votre compréhension.
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 Rappel  : 



� Certains enfants rentrent seuls. Nous vous demandons de remplir l’autorisation de 

sortie et cette année merci d’y mettre une photo si possible. Votre enfant devra montrer 

cette autorisation  chaque soir et chaque midi.

�   Près de 585 élèves se retrouvent sur la rue en très peu de temps. La 

circulation  est très difficile et la sortie dangereuse, aussi faut-il respecter 

scrupuleusement le stationnement dans les alvéoles. Il est interdit sur toute la longueur 

de la voie en face de l’école sur une distance de 50 mètres. C’est la sécurité de vos 

enfants qui est en jeu !

Merci aussi de ne pas encombrer le passage pour piétons par des arrêts 

intempestifs. Pour ce faire, en collaboration avec les services municipaux l’expérience de 

l’arrêt minute au niveau de la rue Quintin est reconduite cette année de 8h15 à 8h30.

A noter : arrêt minute uniquement mis en place le matin de 8h15 à 8h45, 

merci à tous de faire en sorte que cela fonctionne pour le mieux, à tous on 

peut tout !

Il est à noter que la sortie des cars se fait par le chemin des écoliers. Il y a là aussi 

des places de parking pour les voitures.

Sécurité autour de l’école:  Comme l’an dernier, du personnel communal 

sécurisera et assurera le matin (8h15 à 8h45) et le soir (16h30 à 17h) le passage des 

piétons au niveau du carrefour de la rue Rochefort et de la rue quintin ainsi qu’au rond 

point près du restaurant scolaire...

Un emplacement pour enfants temporairement invalides est disponible du côté du 

chemin des écoliers afin de faciliter l’accès aux élèves utilisant des béquilles ou un 

fauteuil ...

Parking enseignants et salariés de l’établissement:  un parking privé 

est réservé uniquement pour le personnel de l’établissement au niveau de la rue quintin 

devant les classes de petite section. Pour des raisons de sécurité, merci aux parents de ne 

pas utiliser ce parking .
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 - Sécurité et sortie d’école :



-les assurances:

�   L’assurance est donc obligatoire en raison des activités organisées par l’école 

(piscine, sorties éducatives…) Tout enfant non assuré ne peut participer à aucune activité 

à l’extérieur de l’école.

Avantages de ce fonctionnement :

• Déclaration d’accident faite immédiatement quelque soit l’enfant.

• Plus besoin de fournir d’attestation d’assurance en début d’année.

• Cotisation demandée aux familles moins chère.

• Gestion administrative de l’école simplifiée

Coût de la cotisation “Individuelle Accident “ formule partielle pour 2019-2020: 

10,50 €  cette cotisation sera portée sur la première facture .
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ATTENTION si vous ne souscrivez pas à l’assurance de 

l’école : Dernier délai pour fournir une attestation de votre 

assurance mardi 3 septembre 2019

     Après cette date plus aucune  attestation ne sera acceptée
et plus aucun remboursement ne sera fait.

A chaque rentrée se pose la question de l’assurance scolaire et 

de la gestion des attestations d’assurances.

L’attestation Multirisque habitation remise par les parents couvre la responsabilité de 

l’élève lorsque celui-ci cause dommage mais pas lorsqu’il en est victime.

L’individuelle accident scolaire est une garantie spécifique et complémentaire qui 

couvre l’élève lorsqu’il est victime d’un accident avec ou sans responsable identifié (8 

cas sur 10).

Cette garantie est obligatoire pour les activités facultatives (sortie, classe de découverte 

ou classe de neige...).

Depuis 50 ans, la Mutuelle Saint-Christophe assurances propose cette assurance 

scolaire aux élèves de l’enseignement catholique sous la forme d’un contrat groupe 

souscrit auprès des établissements.

Cette couverture fonctionne 24/24 365 jours/an, y compris dans le cadre de la vie 

privée, à des conditions de garanties et tarifs mutualisés.

Obligatoire ou facultative ???



-Les associations de l’école :

�    L’APEL : L’Association Parents d’Elèves de l’Enseignement Libre de l’école 

Saint-Joseph est une association de loi 1901 qui regroupe l’ensemble des familles 

désireuses de s’investir dans la vie de l’école. Elle propose des soirées de réflexion 

variées mais aussi une aide financière à certaines activités de l’école (classes 

d’environnement, éveil musical, jeux extérieurs, équipement informatique).

�   L’APEL : C’est aussi l’organisation des fêtes…l’accueil et l’accompagnement 

des nouveaux parents.

• Renseignements auprès de Mme GUEVEL (Présidente de l’APEL de 

l’école) au numéro suivant : 02-97-53-30-94
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• Pot de rentrée et Pique- nique familial sur l’école, barbecue à disposition
 le vendredi 13 septembre 2019

• Opération “ Récup Papier”  les 18 et 19 octobre 2019

                      • Marché de Noël:  les 23 et 24 novembre 2019

• Vide Grenier Géant  31 mai 2020 parc Chorus Vannes

               •St Jo en Fête  dimanche 28 juin 2020

Aux membres du Conseil 

d’administration de l’APEL :

 CA de rentrée le 

JEUDI 5 SEPTEMBRE  20h30



Chers parents,

Comme l’an dernier  une collecte de papiers, journaux, revues, 

annuaires, magazines, cartons…. va être organisée sur l’école.

Cette opération est menée par l’APEL avec l’aide de tous. 

La collecte aura lieu les vendredi 18 octobre, samedi 19 octobre. 

Une benne sera installée dans la cour de l’école et vous pourrez 

venir déposer tous vos vieux papiers. Par ce geste éco-citoyen, les 

enfants et leurs familles aideront l’APEL à récolter le plus d’argent 

possible pour financer les différentes actions : transports en car lors des 

sorties, animations diverses dans l’année …

Aidez-nous à mener à bien cette action. GARDEZ TOUS VOS PAPIERS.

Merci pour votre aide.

Ecole St Joseph  -  56250 Elven  

: 02 - 97 - 53 - 30 - 94    -e-mail:ecole.stjo.elven@aliceadsl.fr

page -17 -

Présidente d’Apel

A. GUEVEL



�    L’OGEC : 

L’Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique est chargé de la gestion 

financière et matérielle de l’école. Il tend, avec les moyens financiers qui lui sont 

dévolus (Fonds communaux et fonds propres), à donner aux enfants, aux enseignants et 

au personnel, les meilleures conditions d’accueil, d’enseignement et de travail.

A ce sujet, les membres du bureau d’OGEC ne chôment pas !

 En lisant cette circulaire, vous avez pu voir les décisions prises en terme de 

personnel et d’encadrement… L’équilibre financier de l’école est toujours notre souci 

premier cela ne nous empêche pas de parier sur l’avenir et de prendre des risques. 

L’OGEC fonctionne sous forme d’association loi 1901. Les bénévoles qui l’animent 

aimeraient voir leurs rangs s’étoffer. Aussi, nous profitons de cette rentrée pour faire 

appel à candidatures. De part son statut, l’OGEC est autorisé à recevoir des dons 

déductibles de vos impôts.

• Pour tout renseignement contacter Mr MICHEL OLIVIER (Président de 

l’OGEC de l’école) au numéro suivant : 02-97-53-30-94

Ecole St Joseph  -  56250 Elven  

: 02 - 97 - 53 - 30 - 94    -e-mail:ecole.stjo.elven@aliceadsl.fr

page -18 -

Le Président d’OGEC,

O.MICHEL
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Contrat de scolarisation: merci de retourner 

paraphé le contrat de scolarisation au secrétariat de l’établissement pour le 
mardi 3 septembre dernier délai.

Frais de scolarité: merci de retourner au 

secrétariat de l’établissement pour le mardi 3 septembre dernier délai l’imprimé 

frais de scolarité dûment complété. 

Samedi 19 octobre 9h
journée travaux sur l’école

 On compte sur vous !

Une journée travaux est organisée le samedi 19 octobre...Merci de 

répondre favorablement à cet appel....cela sera une belle preuve de soutien 

pour les membres des bureaux qui oeuvrent dans l’ombre quotidiennement 

pour le bien de tous les élèves.



A noter : 

La réouverture de l’école est programmée le jeudi 22 août .

Les listes des classes seront affichées le samedi 31 août à 

8h au niveau du portail des primaires.

     Toute l’équipe éducative vous souhaite à tous une bonne année scolaire !
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Le Directeur,

R.LESSARD

Rentrée Septembre 2019: 
toutes les nouveautés de la rentrée de septembre 2019 sur 

le site web de l’école:

www.ecole-stjoseph-elven.org

Cantine scolaire 2019-2020 : Prix du repas/ au quotient 

familial..Renseignements  en mairie ou par email 

auprès à l’adresse suivante: 

restauration@elven.fr

Bien penser à inscrire votre enfant 

au restaurant scolaire:

démarche et infos : www.elven.bzh

Carapattes 2019-2020 

Toutes les infos sur le site web de la mairie.

Transports scolaires 2019-2020: 

Vente de coupons de transports scolaires à la mairie :

       Le lundi 19 août de 9h à 12h et 14h à 17h.

Rentrée le lundi 2 septembre !
Rentrée le lundi 2 septembre !



Chers parents ,

L’école utilise au quotidien les nouvelles technologies (site internet, e-

mail, journal d’école...) pour communiquer avec les parents et le monde extérieur.

Dès la rentrée, merci de rendre au secrétariat ou à l’enseignant de votre 

enfant le coupon ci-dessous SEULEMENT SI VOUS NE SOUHAITEZ PAS  que votre 

enfant soit photographié, filmé et/ou  présent sur le site web de l’école.

       Merci de votre compréhension.

¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨¨

A rendre dès le jour de la rentrée si nécessaire seulement !

Nom de l’enfant: .................  Prénom de l’enfant: :.................

Classe de :..................

Mr ………          ou /et Mme………  ne souhaite(nt) pas que leur enfant soit 

photographié, filmé et/ou  présent sur le site web de l’école.

 Signature(s) :  
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Le Directeur,

R.LESSARD
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CALENDRIER 2019- 2020

Célébration de rentrée à l’église pour tous les élèves: vendredi 27 septembre à 10h . 
Célébration de noël à l’église cycle 1 et 2: jeudi 19 décembre à 10h .
 Les élèves de cycle 3 participeront à la célébration de noël avec le collège Ste Marie
Célébration du Jeudi Saint avec la paroisse: jeudi 9 avril en soirée
Célébration de fin d’année scolaire sur l’école: vendredi 3 juillet à 10h .

• Au niveau de l’école, comme l’année passée nous allons proposer sur temps scolaire des 
célébrations autour des temps forts (rentrée, Noël, Pâques), Les parents souhaitant pourront 
assister aux célébrations. Vous serez aussi invités à participer aux célébrations des familles, les 
dates seront communiquées dès que possibe....

•Rentrée des élèves :

Lundi 2 septembre  2019.

•Vacances de Toussaint :

 du vendredi 18 octobre au lundi 4 novembre.

•Vacances de Noël :

du vendredi 20 décembre au lundi 6 janvier 2020.

•Vacances d’Hiver 2020 :

du vendredi 14 février au lundi 2 mars.

•Vacances de Pâques 2020 :

du vendredi 10 avril au lundi 27 avril.

•1er mai 2020 :

du jeudi 30 avril au soir au lundi 4 mai

  •  8 mai 2020 :    

du jeudi 7 mai au soir au lundi 11 mai

•Pont de l’Ascension 2020 :

du mardi 19 mai au soir au lundi 25 mai.

•Pont de la Pentecôte 2020 :

du vendredi 29 mai au soir au mardi 2 juin.

•Vacances d’été : Vendredi 3 juillet 2020.

• Pour Tous à Elven : Week-end festif et
Messe de rentrée  pour le Doyenné Dimanche 6 octobre à 10h 45 à Elven

Des infos sur le site : http://doyenne-elven.com

• Pot de rentrée et Pique- nique familial sur l’école, barbecue à disposition
 le vendredi 13 septembre 2019

• Opération “ Récup Papier”  les 18 et 19 octobre 2019

                      • Marché de Noël:  les 23 et 24 novembre 2019

• Vide Grenier Géant  31 mai 2020 Parc Chorus Vannes

               •St Jo en Fête  dimanche 28 juin 2020


